
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

2026-2027 
TRONC COMMUN 

  

Nom et prénom de l’élève : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………..…………………………… 

 Classe : ………………………………………………………………………………………….……… 

 
 Domaines Disciplines Cours S1 

26-27 
S2 

27-28 
S3 

28-29 
1 Français, Arts et 

Culture Français et 
Langues anciennes 

Français 6   

Latin -   

Education artistique 
et culturelle 

Education plastique 

2   Education musicale 

Expression française et corporelle 

2 Langues 
modernes 

LMI Néerlandais 

LMI Anglais 

Au choix : 
◊ LM I – Néerlandais *               
◊ LM I – Anglais * 
*Dérogation si changement de la 
LM1 suivie en primaire 

4   

LM II Anglais 

LM II Néerlandais 
 

Au choix : 
◊ LM II - Anglais               
◊ LM II - Néerlandais 

-   

3 Mathématiques, 
sciences et 
techniques 

Mathématiques Mathématiques 5   

Sciences Sciences 3   

Formation 
manuelle, 
technique, 
technologique et 
numérique (FMTTN) 

FMTT 1   

Numérique 2   

4 Sciences 
humaines, 
éducation à la 
philosophie et à 
la citoyenneté 

Formation Historique, 
Géographique, 
Economique et 
Sociale 

FHGES 4   

Cours philosophiques 

Philosophie et citoyenneté 1   

Au choix : 
◊ Morale                              
◊ Religion catholique        
◊ Religion protestante 
◊ Religion islamique 
◊ Philosophie et citoyenneté 

1   

5 Education 
physique 
et à la santé 

Education physique 
et à la santé EPS 3   

Total périodes grille Tronc Commun 32 32 32 

Accompagnement personnalisé de 2 périodes par semaine ne s’ajoutant pas aux 32 périodes, en S1, S2 et S3. 
Accompagnement renforcé de 3 périodes par semaines, pour les élèves sans CEB, ne s’ajoutant pas aux 32 périodes, en S1. 

6 Créativité, engagement et esprit d’entreprise Domaines pris en charge de manière 
transversale sur 3 ans 
Activités d’orientation : 

S1 : 2 jours/an (‘Jours blancs’) 
 

7 Apprendre à apprendre, à poser des choix 

8 Apprendre à s’orienter 

 
 

Date et signature : ……………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………  
 
 
 
 
 
 
 

LE CONTENU DES GRILLES NE PEUT ETRE MODIFIE, que sous réserve de modifications imposées par le Département. 
Edition du 12/12/2025 


